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SOUTIEN AUX ACTIONS ET ANIMATIONS TOURISTIQUES 
 

 

Résumé : Il est proposé d'attribuer une subvention de  11 200 €  à la Ville de MULHOUSE 
pour l'édition 2010 du Festival Automobile. 

 

1) PRESENTATION DE LA MANIFESTATION 
 
La Grande Parade Automobile de MULHOUSE organisée depuis 1998 est devenue en 2003 
le Festival Automobile ; le Département subventionne cette manifestation depuis son 
origine. 
 
Organisée pour la première fois dans le cadre des festivités du bicentenaire de la réunion de 
MULHOUSE à la France, la Grande Parade Automobile s’est, dès la première année, imposée 
comme étant la manifestation-phare de l’été mulhousien.  
 
Ce rendez-vous annuel permet au public d’admirer des voitures de collections prestigieuses, 
mais aussi des voitures plus modestes qui ont marqué notre époque. 
 
Le succès des éditions précédentes rassemblant environ 80 000 spectateurs, a montré 
l’intérêt croissant du public pour la manifestation et confirme ainsi MULHOUSE comme 
capitale européenne de l’Automobile d’Exception. 
 
 
2) EDITION 2010 
 
Le Festival Automobile a lieu cette année du 2 au 4 juillet 2010. Cette édition sera dédiée au 
rallye de France-Alsace, épreuve française du Championnat du Monde des Rallyes, qui se 
déroulera en Alsace du 1er au 3 octobre 2010. MULHOUSE accueillera le Village Sécurité et 
sera centre d’assistance et de regroupement. La Ville de MULHOUSE a d’ailleurs demandé à 
Sébastien LOEB d’être le parrain de l’évènement. 
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Cette manifestation, qui connaît un succès croissant, est importante pour la notoriété de la 
Ville de MULHOUSE et de ce fait pour tout le département. Elle s’inscrit dorénavant dans le 
paysage des grands festivals nationaux. 
 
 
3) PROPOSITION D'INTERVENTION DU DEPARTEMENT 
 
Le budget prévisionnel 2010 pour l’organisation de la manifestation est de 395 000 €. La 
Ville de MULHOUSE sollicite une aide de 15 000 €. Le soutien du Département pourrait 
s'élever à hauteur de 11 200 €, soit le montant accordé en 2009. 
 
Il est proposé de demander à la Ville de MULHOUSE, à l’instar des éditions précédentes, de 
valoriser le soutien accordé par le Département en intégrant le logo du Conseil Général sur 
les supports de communication qui seront édités à cette occasion et en mentionnant l’aide 
du Département concernant l’organisation et le financement du Rallye, notamment dans les 
rédactionnels qui pourraient y être consacrés. 
 
 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 
 
- d’attribuer à la Ville de MULHOUSE une subvention de 11 200 € pour l’édition 2010 du 

Festival Automobile ; 
 
- de prélever les crédits sur le chapitre 65, fonction 94, nature 65734, programme F741 du 

budget départemental. 
 
 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 


